
Règlement - Carnet de voyage

Brétigny-sur-Orge – Le Ballon d’Alsace Randonnée René Pottier 2026 

Le Club Sportif  de Brétigny-sur-Orge (CSB Cyclotourisme),  organise  en 2026 la 
quatrième randonnée en souvenir de René Pottier. Elle se déroulera en trois étapes de 
Brétigny-sur-Orge jusqu’au Ballon d’Alsace qui fut le premier col inscrit au Tour de 
France (en 1905) et qui vit passer René Pottier en tête.

Cette manifestation se déroulera sur quatre jours ; en vélo les 2, 3 et 4 juillet 2026 et 
le  retour  en bus  vers  Brétigny/Orge le  5  juillet.  Elle  vise  à  permettre  à  tous  ses 
participants  de  réussir  cette  randonnée  de  480  km  dans  de  bonnes  conditions 
d’organisation et d’hébergement. 

Elle se veut conforme à la pratique du cyclotourisme sans aucun esprit de compétition 
tout en profitant, au long du parcours prévu, des paysages des régions traversées, en 
respectant le code de la route. Il convient néanmoins d’avoir une bonne condition 
physique et une pratique régulière du vélo. 

Cette randonnée est ouverte à tous les cyclistes licenciés à une fédération de vélo 
(FFV, FFC ...) et limitée à 40 participants. Elle est inscrite comme séjours FFvélo 
2026 et respecte ses conditions générales de vente.

La clôture des inscriptions est  fixée au 15 juin 2026 ou dès que le chiffre de 40 
inscrits sera atteint.

Une allure régulée sera proposée avec des horaires pour les ravitaillements, les repas 
du  midi  et  les  arrivées.  Au  moins  deux  groupes  seront  formés  pour  une  bonne 
insertion dans la circulation. Les étapes seront établies sur une moyenne de 22,5 km/h 
hors temps d’arrêts ravitaillement/repas. 
La montée du ballon d’Alsace se fera à allure libre et certainement en compagnie 
d’autres clubs.
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Le parcours général, le profil des étapes, les ravitaillements, l’assistance sont réalisés 
par  des  cyclotouristes  expérimentés  et  des  bénévoles.  L’objectif  est  que  les 
participants se consacrent au plaisir de pédaler en toute tranquillité.
Trois étapes cyclistes sont prévues au programme :

 1ère Étape 02 Juillet 2026
Brétigny-sur-Orge (91220) – St Pouange (10120)

 2ème étape 03 Juillet 2026
St Pouange (10120) – Bourbonne les bains (52400)

 3ème Étape 04 Juillet 2026
Bourbonne les bains (52400) – Le Ballon d’Alsace (90000) 

 Étape retour en bus vers Brétigny le dimanche 5 juillet 2026
Heure d’arrivée au point de départ vers 16H00

Dispositif général

1) Véhicules de l’organisation :
Un véhicule est prévu pour transporter vos bagages. 

Un  véhicule  d’assistance  technique  avec  remorque  aura  la  possibilité  de 
transporter des vélos et des cyclistes Il sera placé à l’arrière de la randonnée. Il est 
destiné à permettre à ceux qui sont en difficultés (techniques ou physiques) de 
rejoindre  les  points  de  ravitaillement  et  les  étapes.  Les  participants  contraints 
d’abandonner seront acheminés vers les villes étapes. Ils devront confirmer leur 
abandon définitif et rentreront par leurs propres moyens. En fonction des places 
disponibles,  ils  auront  la  possibilité  de  rallier  l’arrivée  dans  le  véhicule 
d’assistance.Il est conseillé de prévoir un petit sac pour les effets nécessaires dans 
la journée. Ce petit sac sera transporté par le véhicule d’assistance.

Un  véhicule  transportant  le  ravitaillement  et  des  boissons  fraiches  permettra 
d’assurer sur chaque étape les collations/ravitaillements prévus. 

2) Ravitaillements et repas :
Sont prévus pour chaque étape :
 deux ravitaillements (un le matin et un l’après-midi). 
 un déjeuner,.
 le repas du soir et l’hébergement
 le lendemain matin, le petit-déjeuner. 
 à l’arrivée au Ballon d’Alsace, un pot de l’amitié avec le souvenir de René 

Pottier. 
Les localisations et les horaires figurent sur la feuille de route.

Charte Pottier 2026



3) Parcours, itinéraires
Il n’est pas prévu de fléchage au long du parcours. 

Les  participants  disposeront  des  parcours  « papier »  de  chaque  étape,  une 
version dématérialisée (GPX) sera  mise ligne au moins cinq jours  avant  le 
départ de la randonnée. Les éventuels changements de dernière minute seront 
signalés lors du briefing d’étape. 

4) Sécurité :
La randonnée est essentiellement touristique, conforme aux recommandations 
de la FFV. Les participants s’engagent à respecter le Code de la route en toutes 
circonstances et les consignes écrites et verbales des organisateurs. Le port du 
casque est obligatoire. Les licenciés hors petit et grand braquet devront veiller 
à disposer d’une assurance rapatriement et maladie adaptée à cette randonnée.

 En cas d’urgence :
Un  mémo/plaquette  comportant  les  numéros  d’appel  d’urgence  /importants 
sera fourni à chaque participant.

5) Hébergements et bagages 
Les hébergements en chambres collectives, les dîners et les petits déjeuner sont 
réalisés dans un Lycée agricole pour la première étape et dans deux Hôtels 
pour les deux autres étapes. Les contraintes particulières devront être signalées 
lors des inscriptions. 

Il convient de prévoir un sac de couchage, draps ainsi que des housses de 
protection des vélos pour le retour.

Les bagages comporteront des étiquettes avec nom et adresse 
La récupération et le chargement des bagages sont l’affaire de tous.

6) Départ de Brétigny-sur-Orge
Le départ sera donné sur le parking du théâtre de Brétigny-sur-Orge, 3 Rue 
Henri Douard. 

L’organisation sera en place dès 5H00 du matin pour accueillir les participants 
et procéder aux opérations de chargement des bagages.
L’enregistrement des participants et des bagages se fera entre 5H15 et 6H00. Il 
sera suivi d’une petite collation, rappel des consignes pour un départ effectif 
vers 6h30.

Il  est  possible  de  laisser  gratuitement,  suivant  les  places  disponibles,  un 
véhicule à cet endroit pour plusieurs jours. Il y a un parking gardé payant en 
centre-ville proche de la gare parking EFFIA Place Pierre Vennin.
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Pour  ceux  qui  désirent  arriver  la  veille, il  est  possible  de  réserver  un 
hébergement dans un des hôtels proches de Brétigny. Vous pouvez contacter 
les  responsables  de  l’organisation  qui  vous  fournirons  les  coordonnées  des 
hôtels proches. 

7) Retour à Brétigny-sur-Orge
Le chargement des vélos pour le retour à Brétigny sera assuré par le club avec 
l’aide des participants. Le départ de l’hôtel est prévu le dimanche 5 juillet vers 
9H00.  Un  arrêt  repas  est  prévu  sur  l’autoroute.  L’arrivée  à  Brétigny 
s’effectuera au même endroit que le départ. L’heure d’arrivée est prévue vers 
16H00.

8) Lieux d’hébergement :
1ère étape :  Lycée  Agricole  Saint-Pouange  route  de  Viélaines 10120  SAINT-
POUANGE Tél. : 03 25 41 63 44

2ème étape : Hôtel « Les Lauriers Roses » 03 25 90 00 97

3ème étape: Hôtel du Sommet Ballon d’Alsace Tel : 03 84 29 30 60 
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